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Art. 6 - La commission est présidée par le ministre 
chargée des affaires sociales ou celui qui le représente. 
Elle est composée des membres suivants : 

- un représentant du comité général de la fonction 
publique à la Présidence du gouvernement,  

- un représentant du ministère de l’économie et des 
finances,  

- un représentant du ministère de la formation 
professionnelle et de l’emploi, 

- un représentant de l’union générale tunisienne du 
travail.  

Les membres de ladite commission sont nommés 
par décision du ministre chargé des affaires sociales 
sur proposition des ministères et structures concernés. 

Le président de la commission peut inviter toute 
personne dont la participation est jugée utile aux 
travaux de la commission. 

Art. 7 - Les commissions citées dans les articles 3 
et 5 susvisé se réunissent périodiquement et 
régulièrement au ministère concerné deux fois par 
semaine et autant que de besoin. 

Le président de la commission fixe l’ordre du jour 
de la commission et assure son déroulement. 

Les délibérations de la commission ne sont valables 
qu’en présence de la majorité de ses membres. A défaut 
du quorum, une deuxième réunion sera tenue dans les 
deux jours qui suivent pour délibérer valablement 
quelque soit le nombre des membres présents. 

Les décisions de la commission sont prises à la 
majorité des voix des membres présents. En cas 
d’égalité, la voix du président est prépondérante. 

Les délibérations de la commission sont consignées 
dans des procès-verbaux signés par le président de la 
commission et tous les membres présents. 

Titre troisième 

Les procédures de l’intégration 

Art. 8 - Les bénéficiaires de l’intégration 
conformément à l’article premier du présent arrêté, 
sont intégrés suivant la structure dans laquelle ils sont 
en activité, comme suit : 

a- concernant les stagiaires en activité dans les 
ministères et établissement publics à caractère 
administratif : 

Ils sont recrutés par voie de contrat conformément 
aux conditions de recrutement mentionnées dans la 
réglementation en vigueur,  pour une année au terme 
de laquelle ils sont recrutés en tant qu’agents 
temporaires, qui sont titularisés ensuite conformément 
à la réglementation en vigueur. 

b- concernant les stagiaires en activité dans les 
établissements publics non administratifs et les 
entreprises publiques : 

Ils sont recrutés par voie de contrat conformément 
aux conditions de recrutement mentionnées dans la 
réglementation en vigueur, puis intégrés comme 
agents permanents après avoir passé la durée adoptée 
par l’établissement ou l’entreprise concernés pour 
titulariser ses cocontractants. Cette durée ne pourrait 
dépasser deux années. 

Art. 9 - Les contrats de recrutement sont conclus avec 
les stagiaires selon leurs niveaux académiques tels que 
mentionnées dans les listes citées dans l’article 2 du 
présent arrêté, conformément aux conditions 
mentionnées dans les statuts particuliers et communs. 

Art. 10 - Les ministres, les secrétaires d’Etat et les 
chefs des établissements et entreprises publics sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 décembre 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE, DES 
DROITS DE L’HOMME ET DE LA 
JUSTICE TRANSITIONNELLE 

 
Décret n° 2014-4555 du 29 décembre 2014, 
modifiant le décret n° 2014-2887 du 8 août 2014, 
portant création de chambres criminelles 
spécialisées dans le domaine de la justice 
transitionnelle au sein des tribunaux de 
première instance siégeant dans les cours 
d'appel de Tunis, Gafsa, Gabés, Sousse, Le Kef, 
Bizerte, Kasserine et Sidi Bouzid.  

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre de la justice, des droits 

de l'Homme et de la justice transitionnelle,  
Vu la constitution et notamment son article 148, 
 Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi organique n° 2013-13 du 2 mai 2013, 
relative à la création d'une instance provisoire pour la 
supervision de la justice judiciaire,  

Vu la loi organique 2013-53 du 24 décembre 2013, 
relative à l'instauration de la justice transitionnelle et à 
son organisation et notamment son article 8,  
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Vu la loi organique n° 2014-17 du juin 2014, 
portant dispositions relatives à la justice 
transitionnelle et aux affaires liées à la période du 17 
décembre 2010 au 28 février 2011,  

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à 
l'organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 
magistrature et au statut des magistrats, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 
la loi organique n° 2013-13 du 2 mai 2013, relative à 
la création d'une instance provisoire pour la 
supervision de la justice judiciaire,  

Vu le code de procédure pénale promulgué par la 
loi n° 68-23 du 24 juillet 1968, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et surtout le 
décret-loi n° 2011-106 du 22 octobre 2011,  

Vu le décret beylical du 4 avril 1884, portant 
création d'un tribunal de première instance à Tunis,  

Vu le décret beylical du 18 mars 1896, portant 
création d'un tribunal de première instance à Sfax, 

 Vu le décret beylical du 18 mars 1896, portant 
création d’un tribunal de première instance à Gafsa, 

Vu le décret beylical du 18 mars 1896, portant 
création d’un tribunal de première instance à Gabés,  

Vu le décret beylical du 25 février 1897, portant 
création d'un tribunal de première instance à Sousse,  

Vu le décret beylical du 23 mai 1898, portant 
création d'un tribunal de première instance au Kef,  

Vu le décret beylical du 10 juin 1956, portant 
création d'une cour d'appel à Sfax, tel que modifié et 
complété par le décret beylical du 3 août 1956,  

Vu le décret beylical du 3 août 1956, portant 
création d'un tribunal de première instance à Bizerte,  

Vu le décret beylical du 3 août 1956, portant 
création d'une cour d'appel à Tunis,  

Vu le décret beylical du 25 septembre 1956, portant 
création d'une cour d'appel à Sousse, tel que modifié et 
complété par le décret n° 76-899 du 21 octobre 1976,  

Vu le décret n° 61-314 du 9 septembre 1961, portant 
création d'un tribunal de première instance à Kasserine,  

Vu le décret n° 75-644 du 16 septembre 1975, 
portant création d'un tribunal de première instance à 
Sidi Bouzid,  

Vu le décret n° 76- 898 du 21 octobre 1976, 
portant création d'une cour d'appel au Kef,  

 Vu le décret n° 87-1313 du 5 décembre 1987, 
portant création d'une cour d'appel à Gafsa,  

Vu le décret n° 88-667 du 26 mars 1988, portant 
création d'une cour d'appel à Gabés,  

Vu le décret n° 99-2769 du 11 décembre 1999, 
portant création d'une cour d'appel à Bizerte,  

Vu le décret n° 2008-1806 du 13 mai 2008, portant 
création de trois tribunaux de première instance et de 
deux tribunaux cantonaux qui en relèvent,  

Vu le décret n° 2013-2222 du 28 mai 2013, portant 
création d'une cour d'appel à Kasserine,  

Vu le décret n° 2013-3771 du 19 septembre 2013, 
portant création d'une cour d'appel à Sidi Bouzid,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-2887 du 8 août 2014, portant 
création de chambres criminelles spécialisées dans le 
domaine de la justice transitionnelle au sein des 
tribunaux de première instance siégeant dans les cours 
d'appel de Tunis, Gafsa, Gabés, Sousse, Le Kef, 
Bizerte, Kasserine et Sidi Bouzid,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est modifié, l'intitulé du décret     
n° 2014-2887 du 8 août 2014 susvisé comme suit :  

« décret n° 2014-2887 du 8 août 2014, portant 
création de chambres criminelles spécialisées dans le 
domaine de la justice transitionnelle au sein des 
tribunaux de première instance siégeant dans les cours 
d'appel de Tunis, Sfax, Gafsa, Gabés, Sousse, Le Kef, 
Bizerte, Kasserine et Sidi Bouzid ».  

Art. 2 - Sont modifiées, les dispositions du premier 
paragraphe de l'article premier du décret n° 2014-2887 
du 8 août 2014 susvisé comme suit :  

Article premier - paragraphe 1 (nouveau) : Il est 
institué une chambre criminelle spécialisée dans le 
domaine de la justice transitionnelle au sein de chaque 
tribunal de première instance, siégeant dans les cours 
d'appel de Tunis, Sfax, Gafsa, Gabés, Sousse, Le Kef, 
Bizerte, Kasserine et Sidi Bouzid.  

 Art. 3 - Le ministre de la justice, des droits de 
l'Homme et de la justice transitionnelle, est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 29 décembre 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 


